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1701 Januar 29 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. SECRETAIRE PARTICULIER] DEROIFFE AN DEN

LANDVOGT[ IN DEN FREIEN AEMTERN, BEAT JAKOB II . ] ZUR¬
LAUBEN

"J ’ay reçu la lettre que vous m ' avés fait l ' honneur de m ' escrire le 23 de ce

mois avec celle quy y estoit jointe pour M. J eanner et [Kaufmann in

Grandson ] que ie luy remettray a son passage icy . S . E . [ der franz . Ambassador

Roger Brulart , Marquis de P u y s i e u x ] a eu la lettre que vous luy avés

escrite 3 a laquelle il n ’a point fait de reponce ne sçachant pas ou vous es-

tiês . mais comme elle ne contient qu ’un detail instructif en conséquence de

ce qu ’elle vous avoit mandé elle vous en remercira a la première occasion . Jl

y a si peu d ' apparence que l ' Empereur [ L e o p o l d I . ] puisse soutenir la

guerre [mit Frankreich ] ny mesme l ' entreprendre 3 que toutes les précautions

que l ' on prend doivent estre regardées corme une accessoire 3 et toutes les

offres et promesses du Baron [ Franz Niklaus von ] Neveu [Gesandter des
2

Rom. Reiches ] comme des fantômes dont les réalités existent dans les espa¬

ces imaginaires.



V
Lorsque le S . Maurice  sera de retour S . E. répondra sur le detail que

vous luy ferés de ce qu 'il aura vû dans son voyage.
V

Je croy qu ’il y auroit moins de mal intentionnés sur le service , si Mons.

[Gardeoberst Johann Peter ] Stoppa 3 n ’en avoit jamais eu le detail ; Jl

est mort Dieu veuille avoir son ame en cas qu ’il la puisse attraper . Jl est

a soühaitter que le Proverbe s ’accomplisse 3 morte la beste 3 mort le venin;

mais il semble que dans la demiere distribution des charges vacantes 3 il en

est arrivé corme s ’il avoit esté vivant . Lorsque vostre . . . Canton [Zug ge¬

meint ] escrira , je vous donneray avis de ce qui se passera sur cela . "

1 ) Vermutlich ging es dabei um die zwischen Frankreich und Oesterreich strit¬
tige span . Erbfolge , vgl . EA VI 2 , 879 h , 881 i.

Original - AH 64 , 39 - 40 - Blatt 40 V leer
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